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ARTICLE 8 

 

Supprimer cet article. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

En proposant un allègement des revenus fonciers, l’article propose de favoriser une 
catégorie particulière de contribuables, ceux qui sont propriétaires de leur habitation principale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


